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Fixation du tarif - Programmation du premier semestre 2023 
 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal :  
 

- d’adopter la liste des voyages ci-dessous au titre des sorties de l’office des seniors jusque juin. 
Les sorties pour le second semestre seront programmées lors du conseil municipal de juin. 
 

- de limiter le nombre d’inscrits à 125, c’est-à-dire la capacité de 2 autocars. Les inscriptions 
seront donc prises dans cette limite avec une liste d’attente le cas échéant. 
 
 
Programme des sorties :  
 
Jeudi 13 avril :  Le Canotier à Paillencourt  
Jeudi 11 mai :  La nouvelle Guinguette à Neuvilly 
Jeudi 8 juin :   L’Escarpolette à Mortagne  
 
En réunion du 14 mars, la commission de la prospective financière, travaux, aménagement 
urbain et développement économique a souhaité revaloriser à 19€ au lieu de 17€ (inchangé 
depuis 2012) le tarif de participation à ces sorties. 



 
Cette proposition s’explique par la hausse du coût des restaurants, les prestataires étant eux-
mêmes impactés par le coût en hausse des matières premières.  
Monsieur le Maire propose donc également au conseil municipal d’adopter la revalorisation 
tarifaire proposée. 

 
 
Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 
à l’unanimité, 
décide d’adopter : 
 

• la liste des voyages proposés 
• de revaloriser à 19 € par voyage au lieu de 17 € la participation à chaque 

voyage. 
 
Fait et délibéré, en séance, à Aulnoy-lez-Valenciennes, à la date que dessus. 

 
 

La secrétaire de séance,     Pour extrait conforme, 
Elsa TONON       Le Maire, 
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